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3. Prie instamment tous les Etats, en particulier les 
puissances administrantes, ainsi que les institutions 
specialisees et les institutions internationales associees 
a l'Organisation des Nations Unies, y compris les diffe
rents programmes des Nations Unies, de donner suite 
aux recommandatlons qui flgurent clans le rapport du 
Comite special en vue d'assurer l'application rapide de 
la Declaration et des resolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

4. Declare que la persistance du regime colonial met 
en danger la paix et la securite internationales et que 
la pratique de !'apartheid et toute forme de discrimi
nation raciale constituent un crime contre l'humanite; 

5. Reaffirme qu'elle reconnait la legitimite de la 
lutte que les peuples coloniaux menent pour l'exercice 
de leur droit a l'autodetermination et a l'independance, 
note avec satisfaction les progres accomplis dans les 
territoires coloniaux par les mouvements de liberation 
nationale, tant par la lutte qu'ils menent que par la mise 
en ceuvre de programmes de relevement, et prie ins
tamment tousles Etats de leur apporter une aide morale 
et materielle; 

6. Prie tous les Etats, ainsi que les institutions spe
cialisees et les institutions internationales, de s'abstenir 
de fournir une assistance quelconque aux Gouverne
ments portugais et sud-africain et au regime illegal de 
la minorite raciste en Rhodesie du Sud tant que ceux-ci 
n'auront pas renonce a leur politique de domination 
coloniale et de discrimination raciale; 

7. Declare a nouveau que la pratique consistant a 
utiliser des mercenaires contre Ies mouvements de libe
ration nationale et d'independance est un acte criminel 
et que Jes mercenaires eux-memes sont des criminels 
hers la loi, et demande aux gouvernements de tous Jes 
pays d'adopter des lois declarant crimes punissables le 
recrutement, le financement et l'instruction de merce
naires sur leur territoire et interdisant a leurs ressor
tissants de s'engager comme mercenaires; 

8. Prie les puissances coloniales de demanteler sans 
plus tarder leurs bases et installations militaires clans 
les territoires coloniaux, ainsi que de s'abstenir d'en 
etablir de nouvelles; 

9. Condamne la politique suivie par certaines puis
sances coloniales dans les territoires se trouvant sous 
leur domination; qui consiste a imposer des regimes 
non representatifs et des constitutions, a renforcer la 
position d'interets etrangers, economiques et autres, a 
abuser !'opinion publique mondiale et a encourager 
l'afflux systematique d'immigrants etrangers tout en 
expulsant, deplat:ant et transferant les autochtones vers 
d'autres regions; 

10. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
des rnoyens appropries d'assurer !'application immediate 
et integrale de la Declaration dans tous les territoires 
qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en 
particulier, de formuler des propositions precises pour 
!'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme; 

11. Prie le Comite special de formuler des sugges
tions concretes susceptibles d'aider le Conseil de securite 
a etudier les mesures qu'il convient de prendre, confor
mement a la Charte des Nations Unies, a l'egard des 
faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux 
qui risquent de menacer la paix et la securite interna
tionales, et recommande au Conseil de prendre · ces 
suggestions pleinement en consideration; 

12. Prie le Comite special de continuer a examiner 
l'observation, par les Etats Membres, de la Declaration 

et des autres resolutions pertinentes relatives a la ques
tion de la decolonisation, en particulier celles qui con
cement les territoires sous domination portugaise, la 
Rhodesie du Sud et la Namibie, et de faire rapport ace 
sujet a l'Assemblee generale !ors de sa vingt-cmquieme 
session; 

13. Invite le Comite special a continuer d'accorder 
une attention particuliere aux petits territoires et a re
commander a l'Assemblee generale les methodes les 
plus appropriees a appliquer ainsi que les mesures a 
prendre pour permettre aux populations de ces terri
toires d'exercer pleinement leur droit a l'autodetermi
nation et a l'independance; 

14. Demande instamment aux puissances adminis
trantes de cooperer pleinement avec le Comite special 
en pennettant a des groupes de visite d'avoir acces aux 
territoires coloniaux pour obtenir des renseignements 
de premiere main concernant les territoires et pour 
s'assurer des vamx et des aspirations des habitants des 
territoires qu'elles administrent; 

15. Prie le Secretaire general, compte tenu des sug
gestions du Comite special, de continuer a prendre des 
mesures concretes en usant de tous les moyens dont il 
dispose, notamment les publications, la radio et la tele
vision, pour assurer la diffusion generale et suivie d'in
formations sur l'reuvre qu'accomplit l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la decolonisation, la 
situation dans les territoires coloniaux et la lutte cons
tante menee par les peuples coloniaux pour leur libe
ration; 

16. Prie les Etats Membres, en particulier les puis
sances administrantes, de cooperer avec le Secretaire 
general en vue de faire largement connaitre les travaux 
de !'Organisation des Nations Unies en ce qui conceme 
!'application de la Declaration; 

17. Prie le Secretaire general de fournir tous les 
moyens necessaires a la mise en reuvre de la presente 
resolution. 

1829° seance pleniere, 
11 decembre 1969. 

2575 (XXIV). Ouatrieme Couference iuterna• 
tionale sur )'utilisation de l'en.ergie atomi• 
que a des fius pacifiques 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant sa resolution 2406 (XXIII) du 16 de~ 

cembre 1968, concernant la reunion de la quatrieme 
Conference internationale sur !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins paci:fiques, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 18, 

1. Fait siennes les propositions contenues dans le 
rapport du Secretaire general; 

2. Approuve les depenses proposees pour 1970 par 
le Secretaire general clans son rapport; 

3. 'Prend note des previsions de depenses etablies 
par le Secretaire general pour 1971 et 1972 et le prie 
d'informer l'Assemblee generale, lors de sa vingt• 
cinquieme session, de toute modification qui pourrait 
etre apportee a ces previsions; 

4. Attend avec interet le projet d'ordre du jour du 
Comite consultatif scientifique des Nations Unies; 

5. Prie le Secretaire general, agissant avec l'assis~ 
tance constante du Comite consultatif scientifique des 

18 /bid., vingt-quatrieme session, Annexes, point 22 de 
l'ordre du jour, document A/7823/Rev.2. 
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Nations Unies, en collaboration etroite avec l' Agence 
internationale de l'energie atomique et en consultation 
avec Jes institutions specialisees interessees, de pourM 
suivre les preparatifs de la quatrieme Conference inter
nationale sur !'utilisation de l'energie atomique a des 
fins pacifiques, qui se reunira a Geneve, en 1971, pen
dant huit ou neuf jours ouvrables et a des dates approM 
priees; 

2589 (XXIV). Pouvoirs des representante a la 
vingt-quatrieme session de l' Assemblee 
generale 

6. Prie le Secretaire general: 
a) De transmettre a l' Assemblee generale, lors de 

sa vingt-cinquieme session, le projet d'ordre du jour 
propose par le Comite consultatif scientifique des 
Nations Unies, ainsi que toutes suggestions et obser
vations qu'il jugerait appropriees; 

b) De faire rapport a l' Assemblee generale, lors de 
sa vingt-cinquieme session, sur les preparatifs entrepris 
en vue de la Conference. 

1833° seance pleniere, 
15 decembre 1969. 

* 
• 

L'Assemblee generale 
Approuve le rapport de la Commission de verification 

des pouvoirs 10• 

18358 seance pleniere, 
16 decembre 1969. 

2619 (XXIV). Rapport du Coneeil de securite 

L' Assemblee generale 
Prend acte du rapport du Conseil de securite a 

l'Assemblee generale pour la periode du 16 juillet 1968 
au 15 juillet 1969 20 ainsi que des observations formulees 
a son sujet. 

18378 seance pleniere, 
17 decembre 1969. 

10 Ibid., point 3 de l'ordre du jour, document A/7634. 
20 Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement n° 2 (A/7602) . 

* 

Autres decisions 

Communication faite imr le Secretaire general en vertu du paragraphe 2 
cle !'Article 12 cle la Charle des Nations Unies 

(Point 7) 

Asa 1758° seance pleniere, le 20 septembre 1969, l'Assemblee generale a pris 
acte de la communication, en date du 15 septembre 1969, adressee par le Secre
taire general au President de l'Assemblee generale 21• 

Acloption de l'ordre du jour 

(Point 8) 

A sa 1758e seance pleniere, le 20 septembre 1969, l'Assemblee generale a 
pris acte du paragraphe 11 du premier rapport du Bureau 22• 

Discussion gene1·ale 

(Point 9) 

A sa 1758° seance pleniere, le 20 septembre 1969, l'Assemblee generale a 
approuve les recommandations du Bureau concernant la discussion generale 28• 

Rapport du Secretaire general SUl' l'activite de !'Organisation 

(Point 10) 

Asa 1838e seance pleniere, le 17 decembre 1969, l'Assemblee generale a pris 
acte du rapport du Secretaire general sur l'activite de l'Organisation 24• 

Rapports du Conseil economique et social 

(Point 12) 

Asa 1837• seance pleniere, le 17 decembre 1969, l'Assemblee generate a pris 
acte des chapitres XIV et XV du rapport du Conseil economique et social a 
l'Assemblee (vingt-quatrieme session) 26• 

21 /bid,, vingt-quatrieme session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, document A/7670. 
22 Ibid., point 8 de l'ordre du jour, document A/7700. 
23 fbid., par. 17. 
21 Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement n° 1 (A/7601 et Corr.1) et Supplement 

n° IA (A/7601/ Add.1). 
25 lbid., Supplement no 3 (A/7603 ). 


